
 

CONSEIL DE QUARTIER « MOZART » 

PARTICIPATION DU CONSEIL DE QUARTIER LE CLOS 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 09/02/2016 
 

 

 

Etaient présents : 

 

Xavier Jeanbon, Bruno Larbaneix, Monique Cadoret, Philippe Ladurée, sylvie 

Maillet, Thierry Liard.  

Mmes DECOOL (ChD), DESPIERRE (CaD), ROGER (JR) 

MM. AMADIEU (AA), BULOURDE (JJB), HUCHELOUP 

 

Etaient excusés : 

 

Josette Marchais, Bernard Lemoine, Lara Gaven, Arnaud Dorey. 

Mme DUCLOS (FD).  

MM. BILLEY (PB), GRILLET (FG), SAVARY (PS). 

 

Absents : 

 

Maureen Avard. 

MM. BALLIER (RB), HUET (DH). 

 
 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 15/12/2015 

 

L’ensemble du Conseil de Quartier Mozart approuve le compte-rendu de la réunion du 

15 décembre 2015. 

 

2. Intervention de la Mairie. 
 

• Pistes cyclables dans les quartiers. 

 

Frédéric HUCHELOUP vient nous présenter les différentes phases de déploiement de 

pistes cyclable sur la ville de Vélizy. 

La première phase aura lieu sur la rue de Villacoublay, devant le gymnase Wagner et 

sur la rue de Picardie. 

L’objectif est de tisser un réseau qui rejoint la coulée verte du tram en toute sécurité. 

La traversée du tram face au gymnase Wagner est une priorité ainsi que la remontée de 

la rue de Picardie. 



3. Retour sur les points non abordés lors de la réunion Mozart/Le Clos. 

 

• Circulation dans le Clos. 

 

Présentation des problèmes de circulation rencontrés dans Le Clos et des projets 

proposés lors de la réunion publique du 19/09/15. 

En synthèse, on note une circulation importante et une vitesse excessive sur les rues 

Mozart, Arago et Ampère… axe de circulation permettant de rejoindre l’avenue Marcel 

Sembat et emprunté à 65% par des véhicules venant des quartiers Mozart/Province.  

Cette circulation importante entraîne des difficultés au niveau du carrefour d’entrée 

dans le Clos, intersection rue Jules Guedes/Raspail/Mozart. 

 

Dans une moindre mesure, il est également constaté le matin, une vitesse importante 

rue Racine… rue empruntée pour rejoindre l’école Ferdinand Buisson. 

 

En résumé, il a été retenu le projet 1 (inversion du sens unique rue Berlioz) pour 

répartir le flux de véhicule et la mise en place de radars pédagogiques/marquages au 

sol et feu « intelligent » pour limiter la vitesse. 

 

Non proposés lors de la réunion du 19/09/15, le projet 2 (limiter l’accès au Clos via la 

rue Jules Guesde) et projet 3 (mettre la rue de Picardie en double sens) ont été 

présentés au CQ de Mozart. 

 

En fonction du bilan, qui sera effectué en septembre 2016, de la mise en place du 

projet]1 sur la circulation du Clos, nous reprendrons contact avec le CQ Mozart et la 

Mairie pour trouver ensemble des solutions si besoin. 

 

• Actions communes vis-à-vis des habitants. 

 

Les Conseils de Quartier Mozart et Le Clos souhaitent se retrouver un dimanche matin 

sur le marché Mozart afin d’aller à la rencontre des habitants et partager avec eux. 

Ce rendez-vous est programmé le dimanche 10 avril de 9h à 12h.  

Une demande de barnum sera effectuée au niveau de la Mairie. 

L’emplacement sera à préciser par le « placier ». 

Les Conseils de Quartier souhaitent demander à Vélizy TV de venir faire un reportage ce 

jour (contact pris par Christine hors réunion). 

 

A faire par les Quartiers : 

- Réaliser un flyer sur les CQ. 

- Effectuer un bilan des actions effectuées et à venir. 

- Mettre en place un cahier de suggestions 

 

 



Hors séance : Accord de principe sur la date de la part de Nathalie Brar-Chauveau. 

Coordination via la Mairie pour le matériel (préciser notre besoin en nombre de tables 

et chaises) et le placier. 

 

Xavier JEANBON et Jean-Jacques BULOURDE effectueront un état d’avancement mi-

mars sur cette action à venir.  

 

4. Retour sur les points de la dernière réunion. 

 

• Les arbres au bout de la rue du Berry croisement de la rue de Bretagne : 

Un des arbres faisant l'angle de la rue est propriété de la Commune et nous allons 

l'élaguer. Les autres arbres appartiennent à la copropriété de la Résidence Leclerc que 

nous allons informer. 

• Les arbres au début de l’allée de Normandie croisement rue de la Division 

Leclerc. 

Ces arbres sont en bonne santé et ne nécessitent pas d'élagage. Les riverains peuvent-

ils préciser la nature de la gêne occasionnée par ces arbres. 

• Luminosité devant le 2bis et 4 avenue de la division Leclerc. 

Le devenir de cette parcelle est actuellement à l'étude et cette demande sera prise en 

compte en son temps. 

•  Entourage des arbres rue de Bretagne. 

Il n'est pas souhaité de couper cette rangée d'arbres. 

• Chemin en dalles rouges. 

Ce chemin piéton est propriété de la SEMIV. Une demande va leur être adressée. 

• Stationnement vélos devant l’école élémentaire Mozart. 

Une étude va être menée pour l'implantation d'un stationnement pour les vélos. 

• Mur antibruit au bout de de la rue de Provence (n°2). 

Ce mur est propriété de l'Etat et malgré de précédentes interventions de la 

Municipalité, aucune action n'est envisagée actuellement. La Municipalité reste 

vigilante à ce point dans le cadre des échanges qui interviennent avec les services de 

l'Etat. 

 



• Eclairage public au 31 avenue de Picardie côté balcon. 

Cette question a déjà été réglée par la SEMIV, propriétaire de ce candélabre. 

5. Nouvelles demandes du quartier. 

 

• Entre la résidence Leclerc et la SEMIV à l'entrée de l'allée de Normandie, un 

lampadaire a été coupé. Il est recouvert par un plot. Qui doit s'occuper de ce lam-

padaire dangereux car fils électriques sous le plot ? 

 

• Le trottoir qui va du 4 au 16 avenue de Provence est très endommagé par les 

racines des platanes, donc très dangereux. Le contour des arbres sur tout le quar-

tier est très abimé, ce qui peut endommager les voitures. Prévoyez-vous un réa-

ménagement ? 

 

• Nous sommes surpris par le numéro d'urgence dentaire donné sur les Echos de 

février 2016, page 25. Ce numéro d'urgence dentaire n'est pas le bon. 

 

• Dans tout le quartier et rue du Berry, des potelets ont été posés pour aider les 

conducteurs à se garer. Néanmoins, certains sites n'ont pas été fait. Allez-vous 

changer tous les plots dangereux et quand ? Nous sommes prêts à vous donner les 

sites sensibles. 

 

• Entre le 13/15 et le 19/15 rue du Berry se trouve un ilot central qui aurait besoin 

d'un rafraichissement. Pouvez-vous faire un élagage de cette zone ? 

 

• Retour sur la réponse de l’entourage des arbres rue de Bretagne. Nous ne deman-

dons pas un abattage des arbres mais une réfection du sol autour. 

 

6. Questions diverses. 

 

Néant. 

 

La prochaine réunion de Conseil de Quartier Mozart aura lieu le 5 avril 2016. 

 

 

 


